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328 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

La succession de son père est absorbée par le 
payement d’une banqueroute antécédente lors¬ 

qu’il faisait le commerce des diamants, il y a des actes qui prouvent ces assertions. Département de Seine-et-Oise : Une maison de campagne située à St-Brice sur 

laquelle il est dû au vendeur 18 000 liv., sans 

compter les intérêts et estimé par les créanciers d’après les réparations faites par Deherain 50 000 liv. et qui n’a été vendue par le district de Gon-nesse que la somme de 40 500 liv. Voilà le tableau fidèle des ressources des créan¬ 

ciers de Deherain pour 1 200 000 liv. qui leur 
doit et qui attendent depuis plus de deux ans la 
modique répartition qui pourrait leur revenir; les 
chirographaires recevraient volontiers 12 % de leur créance. 

Preuve incontestable qu’il n’y a aucun intérêt 
pour la République. [mêmes signatures]. 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de [BEZARD, au nom de] son 
comité de législation sur la pétition des créan¬ 
ciers unis de Deherain Saint-Aubin, ancien 
agent de change, dans laquelle ils demandent 
l’annulation des arrêtés des départemens de 
Paris et de Seine-et-Oise, par lesquels Deherain 
est déclaré émigré; 

» Décrète qu’il n’y a lieu à délibérer. 
» Le présent décret ne sera pas imprimé. » (1). 

13 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport [de BEZARD, au nom de] son comité de législation sur la pétition de la ci¬ toyenne Maréchal, qui demande une loi en vertu de laquelle elle pût rentrer dans ses biens, en donnant un effet rétroactif de 30 années au 

moins; 
» Décrète qu’il n’y a lieu à délibérer. 
» Le présent décret ne sera pas imprimé; il 

sera inséré au bulletin » (2). 
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«La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de [MERLIN (de Douai) au nom de] son comité de législation sur la ques¬ tion proposée par l’accusateur public du tri¬ bunal du département de la Manche, si les tribunaux criminels sont autorisés à faire im¬ 

primer et afficher les jugemens qu’ils pronon¬ 
cent sur les actes d’accusation qui leur sont dé¬ férés; 

» Considérant qu’il a été dans l’intention de 
la loi du 16 septembre 1791, concernant la pro¬ 
cédure criminelle, de laisser aux juges des tribunaux criminels la faculté de se déterminer 
à cet égard par les circonstances, et que dans 

(1) P.V., XXXVI, 123. Minute de la main de Bé-zard, (C 301, pl. 1067, p. 19). Décret n° 8921. (2) P.V., XXXVI 124. Minute de la main de Bézard. C 301, pl. 1067, p. 19. Décret n° 8922. Repro¬ duit dans B<n, 7 flor. (suppl*). 

le fait c’est ainsi qu’il en a été usé dans la 
presque totalité du territoire de la République; » Déclare qui n’y a pas lieu à délibérer. 

» Le présent décret ne sera publié que par la 
voie du bulletin de correspondance. » (1). 
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« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de [MERLIN (de Douai) au nom de] son comité de législation sur les questions proposées par le tribunal-criminel-militaire du second arrondissement de l’armée 

des Ardennes, relativement au mode d’exécu¬ 
tion de l’article II du décret du 12 ventôse, qui 
le charge de réviser sans délai les procès ins¬ 
truits et les jugemens portant condamnation, 
rendus par le tribunal-criminel-militaire du 
premier arrondissement de la même armée, décrète : 

Art. I. — Ceux contre qui il a été instruit 
des procès ou prononcé des condamnations par 
le tribunal-criminel-militaire du premier arron¬ 
dissement de l’armée des Ardennes, seront déchus de la faculté de demander la révision 
de leurs procès ou jugemens, s’ils ne se sont 
pourvus, à cet effet, avant le 15 prairial pro¬ 
chain, au tribunal-criminel-militaire du second arrondissement. 

Art. II. — Sur les demandes en révision 
qui sont actuellement formées, ou qui le seront 
avant le 15 prairial, il sera procédé ainsi qu’il suit : 

Art. III. — Dans la révision des procès ins¬ 
truits et non jugés par le tribunal-criminel-
militaire du premier arrondissement, le tri¬ bunal du second arrondissement se renfermera 
dans l’examen de la légalité ou illégalité des 
procédures. 

» Il ne recommencera l’instruction que dans 
le cas où il l’auroit jugée illégale, et à partir 
seulement du point où elle auroit cessé d’être 
régulière. 

Art. IV. — Dans la révision des jugemens 
rendus sur déclaration de jurés, le tribunal du second arrondissement examinera d’abord si 
les formalités prescrites par la loi avant et 
lors des débats, ont été observées. 

Art. V. — S’il décide qu’elles ont été obser¬ 
vées, il ne pourra réviser que le jugement ren¬ 
du en conséquence de la déclaration des jurés, 
et il le confirmera ou prononcera par jugement nouveau. 

Art. VI. — S’il décide qu’elles n’ont pas été 
observées, il convoquera un nouveau jury de¬ 
vant lequel l’accusé sera traduit, et le débat recommencé. 

Art. VII. — Dans la révision des jugemens 
rendus sans déclaration de jurés, le tribunal 
du second arrondissement procédéra, suivant 

(1) P.V., XXXVI, 124. Minute de la main de Mer¬ lin de Douai. (C 301, pl, 1067, p. 20.) Décret n° 8923. Reproduit dans Bin, 7 flor. (suppl*), Mess, soir, n° 616. 
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